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Nur zwei Beispiele aus den zahlreichen Protestationen, die gutachtliche Äuße
rungen zum »theoretischen Armutsstreit« von 1322/23 begleiten, mögen das ver
anschaulichen: Der Kardinal Peter von Arreblayo (f 1331) schreibt etwa: non 
intendo aliquid dicere contra fidem nec contra determinationem sancte Romane 
ecclesie, sed quicquid scribam <vel) dicam, totum correctioni vestre et sancte 
sedis apostolice submitto ... Johannes Regina von Neapel (t nach 1336) 
schreibt an den Papst im gleichen Zusammenhang: ... cum omnimoda vestra 
correctione seu emendatione et diffinitione et declaratione et cum captivatione 
intellectus in obsequium Christi et vestri, qui estis eius vicarius, sanctissime pa
ter11. Diese beiden Zitate sind beliebig herausgegriffen und ließen sich leicht 
vervielfachen.

Das Buch T.s soll durch diese Hinweise in seiner Bedeutung nicht eingeschränkt 
werden, es war nur anzudeuten, in welcher Richtung weiter gefragt werden 
kann und wohl auch weiter gefragt werden muß, wenn das Phänomen der mit
telalterlichen Theorie des Papates und ihrer Geschichte, auf die die Arbeit T.s 
so viel neues Licht geworfen hat, voll in den Blick kommen sollen.

Jürgen Miethke, Berlin

Bernhard Diestelkamp, Gibt es eine Freiburger Gründungsurkunde aus dem 
Jahre 1120? Ein Beitrag zur vergleichenden Städtegeschichte des Mittelalters 
sowie zur Diplomatik hochmittelalterlicher Städteprivilegien, Berlin (Erich 
Schmidt Verlag) 1973, 80 p., 3 fac-simile.

Selon diverses sources, la ville de Fribourg en Brisgau aurait fond£e au 
d£but du Xlle $i£cle par la famille ducale de Zähringen, et dot£e vers 1120 
d’une charte. Par la suite, le droit de Fribourg Ivolua sur place et essaima dans 
differentes localit& fond^es par les Zähringen ou d'autres dynasties seigneuria- 
les. Le texte de la fondation primitive est perdu depuis longtemps.

Une charte de Conrad de Zähringen portant la date 1120 nous a bien £t£ 
transmise au XlVe si£cle par un manuscrit du monast£re de Tennenbach, mais 
eile est manifestement interpol^e. Un record (Stadtrodel) du d£but du XHIe 
si&cle rapporte egalement la fondation de 1120 sous la forme objective, en la 
mettant au nom du duc Berthold, fr£re ain£ de Conrad (*f 1122); enfin, vers 
1175-1180, les chartes de Diessenhofen et de Fribourg en Üchtland (Suisse) se 
sont inspir^es du texte fribourgeois. D’autres ont suivi au XIHe si&cle.

Ces ramifications touffues ont inspire une production scientifique abondante. 
On retiendra surtout l'article de M. W. Schlesinger, paru en 1966 \ et dont 
la lecture est indispensable a Tintelligence du livre de M. Diestelkamp. Schle
singer dresse une genealogie pr^cise des differentes traditions et en degage les 
dispositions communes. II reconstitue de la sorte un texte, r£put£ primitif, qu’il

11 Zitiert nach dem berühmten Ms. Vat. lat. 3740, hier f. 106 ra, bzw. f. 227 rb. Eine 
Edition des Ms. wird von R. Manselli, Rom, vorbereitet.
1 Das älteste Freiburger Stadtrecht. Überlieferung und Inhalt, mit einem Anhang von 
W. Heinemeyer, Zeitschrift der Savigny-Stiftung, G. A., 1966, pp. 63-126.
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date de 1120-1122 (la date limite 1122 Etant celle k laquelle Conrad de Zährin
gen, succEdant k son frEre, a pris le titre ducal).

M. Diestelkamp ne rEcuse pas en bloc la mEthode de reconstitution de texte 
employEe par Schlesinger. Mais il en critique certaines applications. Schlesin
ger se basait essenriellement sur les criteres formeis; il s’appuyait sur les textes 
existants et refusait deliberement de poser la question de savoir si tel passage est 
»vraisemblable« k la date indiquEe, car »il faut bien qu’il soit apparu une pre- 
miEre fois quelque part«. Diestelkamp le met en quelque sorte en demeure de 
pousser sa mEthode dans ses demiEres consEquences en reintEgrant dans le »texte 
primitif« certaines clauses que Schlesinger avait EcartE en fonction des criteres 
internes.

Par exemple, Schlesinger considerait l’article relatif k la succession d'une 
personne dEpourvue d’hEritiers naturels comme une adjonction assez precoce, 
mais postErieure ä 1122 (il est fait allusion k la part du duc, alors que la charte 
est anterieure k l’accession de Conrad au duchE).

Diestelkamp passe ensuite au crible certains articles du texte de »1120-1122« 
qu’il s’agisse de celui relatif aux successions, de l’allusion aux 24 conjuratores 
fori, de la rEpartition des hoiries en desuetude, de la possibilitE pour les cito- 
yens de choisir eux-memes un avouE et un pretre, de l’adoption ä Fribourg du 
droit de Cologne, etc. ... Chacune de ces clauses lui paraissant inacceptable ou 
difficilement acceptable pour la date indiquee, il conclut que le »texte primitif« 
est posterieur k la date admise jusqu’alors. Il retrace enfin k grands traits Invo
lution des fondations urbaines de l’Allemagne aux Xle-XIIe siEcles, trEs en re- 
trait par rapport ä l’Italie ou la France du Nord, et dans laquelle la »charte de 
1120« ferait figure de merle blanc. On en arrive tout naturellement k 1’hypothEse 
d’une falsification effectuee apres 1152 (mort de Conrad de Zähringen), avant 
1218 (date limite de la partie la plus ancienne du texte de Tennenbach). La date 
la plus vraisembable serait 1175-1178.

Sans doute la rEdaction d’un acte fictif attribuE rEtroactivement au fondateur 
prEsumE de Fribourg n’a-t-elle rien, en soi, d’invraisemblable. Les Etablissements 
ecclesiastiques, aux archives mieux conservees pour cette epoque, nousoffriraient 
assez d’exemples similaires. Mais l'argumentation de Diestelkamp repose essen- 
tiellement sur des arguments de vraisemblance historique et juridique. Or le 
materiel de cette Epoque parait bien mince pour Etablir avec certitude la vrai
semblance d’une dispostion; d’autre part l’invraisemblable n’est pas toujours 
faux. Pour prendre un exemple apparentE ä l’histoire fribourgeoise, on pourrait 
- en usant d’un raisonnement analogue ä celui de Diestelkamp - rejeter comme 
un faux grossier la charte de Flumet (aujourd’hui departement de la Savoie) 
Etablie en 1228 sur le modEle de Fribourg en Üchtland, dont les dispositions, ju- 
gEes dEs 1307 par le seigneur de l’endroit inutiles nobis et inutiles nostris burgen- 
sibus, n’ont rien k voir avec ce que nous savons, par ailleurs, du droit de cette 
rEgion. Or, la charte de Flumet parait inattaquable en raison meme de son 
absurditE z. L’exemple, bien sür, n’est pas transposable sans autre. Du moins in-

* J’ai donnE une nouvelle Edition de ce texte et un historique de la fondation dans 
Memoires de la Societe pour l’histoire du droit. ... des anciens pays bourguignons, 
comtois et romands, fase. 30, 1970, pp. 73-92.
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citera-t-il ä juger prudemment une Situation dont bien des £l£ments nous 4chap- 
pent.

M. Diestelkamp a mis le doigt (p. 17) sans peut-etre appuyer suffisamment, 
sur un point faible de Pargumentation de Schlesinger. La date proposie par 
celui-ci - 1120-1122 - repose exclusivement sur l’absence du titre ducal apr£s 
le nom du fondateur, tel qu’il est transmis par le texte de Tennenbach. Celui-ci 
d£bute en eff et par Notum sit. ... qualiter ego Cunr (adus) ... forum constitui. 
Une allusion & la part du dux dans les successions (art. 2) a rejet^e par 
Schlesinger du »texte primitif«, mais sans doute ä tort (cf. Diestelkamp, p. 15). 
N’est-il pas curieux que Conrad apparaisse avec son seul prenom? Mcme si la 
charte est ant^rieure ä 1122, le fondateur avait bien un titre quelconque, ne fut-ce 
que Cunradus de Zähringen. Rien ne prouve donc que la titulature transmise 
par le manuscrit de Tennenbach soit complete, et il parait risqu£ de construire 
toute la datation sur cette simple absence de titre ducal. D’un autre cot£, pour- 
quoi le Stadtrodel r^dig4 vers 1218 a l'usage interne des Fribourgeois met-il la 
concession au nom du duc Berthold? On discerne mal l’int^ret qu’une teile Sub
stitution pouvait präsenter pour les int£ress£s. Ne peut-on pas songer & une fon- 
dation effectu^e par Berthold en 1120, confirm£e par Conrad entre 1122 et 
1152 en conservant la date de 1120? La combinaison serait curieuse, mais il y a 
des pr£c£dents *. Je ne me dissimule pas ce que cette hypoth&se a de fragile, mais 
on peut se demander si l’&at de la tradition du »texte primitif« autorise une con- 
clusion definitive. Du moins le livre de M. Diestelkamp, clairement präsente et 
richement document£, a-t-il le m6rite de »repenser« la question des premieres re- 
dactions des libert£s urbaines.

J. Y. Mariotte, Annecy

Alemania Franciscana Antiqua. Ehemalige franziskanische Männer- und Frauen
klöster im Bereich der Oberdeutschen oder Straßburger Franziskaner-Provinz 
mit Ausnahme von Bayern. Kurze illustrierte Beschreibungen. Hg. von der bayr. 
Franziskanerprovinz durch Johannes Gatz. Bd. 14. Landshut (Solanus) 1970. 
299 S.

Wie wichtig und wertvoll für Mediävisten Klosterverzeichnisse sind, muß 
nicht näher begründet werden. Abgesehen von wenigen Spezialisten auf dem Ge
biet der Ordensgeschichte überblickt kaum jemand die lokal- und ordensge
schichtliche Literatur über einen begrenzten, ihm vertrauten Raum hinaus. Um
so wertvoller sind Verzeichnisse von geistlichen Institutionen, die wie das vor
bildliche »Monasticon Beige« (Maredsous, 1890 ff.) ein ganzes Land um
fassen oder wie das nützliche »Monasticon Praemonstratense« (hg. v. Norbert

* C’est ainsi que Otton, comte palatin de Bourgogne, renouvelle vers 1189 un acte 
d’association conclu en 1173 par son p£re l’empereur Fr£d£ric, en conservant la date du 
Premier document (ed. F. Güterbock, Zeitschrift f. Schweiz. Geschichte, t. 17, 1937, 
p. 159).


